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Une belle année de cinéma !

Quatre classes ( 6A, 6B, 5C et Ulis ) sont allées voir au cinéma de Cognac : Chantons sous la pluie , un film
américain de 1952, puis Billy Elliot , un film anglais de 2000 et enfin Phantom boy, un film d’animation français de
2015. Belle programmation du dispositif « Collège au cinéma », riche et variée ! Les films étrangers sont visionnés
en version originale sous-titrée : les élèves, un peu surpris au départ, finissent par apprécier son authenticité. Les
films sont ensuite étudiés en cours de français pour apprendre la lecture d’images, les techniques
cinématographiques et son vocabulaire et acquérir de nombreuses compétences.
Voici les sujets abordés cette année : la découverte des débuts du cinéma parlant et la difficulté à dire son amour ;
le parcours du jeune Billy pour faire accepter sa passion pour la danse à sa famille pendant les luttes des mineurs ;
le pouvoir d’un jeune garçon malade qui, aidé d’un policier et d’une journaliste, devient un héros et sauve New York
d’un maitre-chanteur.
Le parcours des héros enrichit les élèves, nourrit leur sensibilité et les ouvre au monde !

Merci au collège ( prix de la place ) et au conseil général ( prix du bus ) qui permettent de financer ces sorties.
J’espère que les élèves auront attrapé le virus du cinéma sur grand écran et que le plaisir de ces moments de
partage, d’évasion et de réflexion, continuera bien au-delà de cette année scolaire !
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